
 

 

 

 

 

 

  

La CGT a participé à la première réunion de négociations avec une 

revendication forte : Un accompagnement 

pour tous les salariés entrant dans AT 

Demain. Pas seulement pour quelques « ambassadeurs » choisis par 

la ligne managériale. La Direction refusant d’élargir la négociation à tous 

les salariés (ce qui nous semblait indispensable à la réussite de l’ambitieux 

projet AT Demain) la CGT  s’est retirée de la négociation. 

L’accord signé par 2 organisations syndicales n’a pas été 

validé faute de représentativité 
suffisante. C’est une décision unilatérale de l’entreprise qui  

s’applique octroyant une prime de 400 euros pour les ambassadeurs 1er niveau et 800 

euros pour les ambassadeurs 2éme niveau. Si l’accord avait été validé, les primes 

auraient été de 500 euros et 900 euros. Les organisations syndicales signataires 

font porter la responsabilité de cette baisse sur les organisations syndicales non 

signataires.                        

Pour laCGT, c’est bien   

l’entreprise la seule responsable 

-o- 

Pourquoi la CGT demande l’accompagnement  

pour tous les conseillers entrant dans AT Demain ?  

Les Directions des UAT  nous renvoient sur l Accord Reconnaissance des Compétences et des 

Qualifications pour obtenir une promo ou une mesure financière pour les salariés non 

ambassadeurs. 

Il est vrai que tous les salariés rentrant dans AT Demain élargiront leur compétences et 

seront donc, selon ARCQ,  éligibles a une reconnaissance. Mais, avec un budget très restreint, et 

l’ampleur du projet AT Demain, très peu de salariés pourront être reconnus et beaucoup devront patienter 

L’attente pour obtenir une promotion ou une mesure financière 

risque d’être longue ! TRES LONGUE ! 

 

  Accord sur l’accompagnement des 

ambassadeurs AT Demain dans les UAT : 

Pourquoi la CGT  

n’a pas signe ?  
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UAT 

, 



Avec ORANGE, vous entrez dans la zone négative ! 

Après l’échec des négociations salariales (aucune organisation 

syndicale n’avait voulu signer l’accord), la Direction 

avait aussi pris une décision unilatérale à 

la baisse par rapport à l’accord proposé à la signature. C’est 

donc bien la volonté d’Orange de ne pas 

octroyer d’augmentations de salaire 
malgré les efforts consentis par les salariés des UAT  qui doivent s’adapter en 

permanence aux restructurations de l’entreprise, aux nouveaux produits et nouvelles offres. 

-o- 

Vu les excellents  

résultats financiers du 

1er semestre, 

exigez avec laCGT : 

 

   Une  mesure  financière 

pour tous les salariés entrant dans le 

dispositif AT DEMAIN : conseillers, soutiens, EPAC, formateurs.     

 La mise en place d’un 13eme mois  en complément des éléments de 

rémunération existant.    

 L’égalité salariale et professionnelle entre les femmes et les 

hommes. 

 Des augmentations de salaire collectives de 5% minimum.  
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